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Q U I  S O M M E S - N O U S  ? Aflokkat  est  un  organisme  de  formation  créé  en

2010 .  A  sa  création ,  nous  avions  pour  ambition  de

contribuer  au  développement  économique  et

social  de  la  Corse .  Init ialement  présents  sur  un

volet  entreprise  avec  notre  offre  de  formation

courte ,  nous  avons  investi ,  depuis  2016 ,  le

domaine  de  la  formation  certif iante ,  avec  une

première  formation  dans  le  domaine  du

commerce ,  puis  des  formations  dans  le  domaine

de  l ' informatique .

Depuis  2019 ,  nous  sommes  reconnus  en  tant  que

Centre  de  Formation  des  Apprentis  (CFA ) .

Aujourd 'hui ,  nous  proposons  des  formations  en

alternance  dans  le  domaine  du  numérique ,  du

management  et  du  médico-social .
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A  p r o p o s  d ' A f l o k k a t

N O T R E  C H A M P
D ' I N T E R V E N T I O N

CPF  de  transit ion

Période  de  professionnalisation

Contrat  de  sécurisation  professionnel

Compte  personnel  de  formation

Conventionnement  régional

/  Formation continue
Pour  les  salariés  et  demandeurs  d 'emploi  désireux

de  compléter  leur  formation  afin  de  monter  en

compétences  sur  leur  poste  de  travail .  N 'hésitez

pas  à  nous  contacter  pour  plus  d ' informations  sur

les  disposit i fs  existants  :

/  Formation certif iante
Pour  les  étudiants  souhaitant  obtenir  un  diplôme

reconnu  par  l 'Etat .

/  Validation des acquis de l 'expérience
Pour  les  personnes  désireuses  de  transformer  leur

expérience  professionnelle  en  diplôme  reconnu

par  l 'Etat .
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L ' é q u i p e  a d m i n i s t r a t i v e

DIRECTEUR
B E N J A M I N  P E R E N E Y

RESPONSABLE DE PÔLE
NUMÉRIQUE ET INSERTION

PROFESSIONNELLE

J E S S I C A  P E R B O S T
RESPONSABLE DE PÔLE

MÉDICO-SOCIAL ET
MANAGEMENT

C H L O É  Z A N N E T T A C C I
RESPONSABLE ADMINISTRATIF

ET FINANCIER

R O M A I N  J O U A N N E T

COORDINATRICE PEDAGOGIQUE
MEDICO-SOCIAL

M A R I E - T H E R E S E  M A R C E L L I
COORDINATEUR FORMATIONS

LANGUE CORSE

G I L B E R T  R E B O L I
CONSEILLERE EN

FORMATION

L A E T I T I A  S A B A T I N I

ASSISTANTE
ADMINISTRATIVE ET

FINANCIÈRE

C A R L A  T R O M B E L L A

ASSISTANTE DE 
DIRECTION

L I S A  B O I S S E A U

CONCEPTEUR DÉVELOPPEUR
D'APPLICATIONS WEB ET

MOBILES

A N T O I N E  S I M E O N I

CHARGÉ DE 
COMMUNICATION

J U L I E N  A I U T I
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L ' é q u i p e  P é d a g o g i q u e

CADRE DE SANTÉ 

INFIRMIÈRE 

M A R I E - T H É R È S E  M A R C E L L I
CADRE DE SANTÉ 

INFIRMIER DE

S T E P H A N E  B I L A R D I

PROFESSEUR DE LETTRES

J A C Q U E S  P E R A L D I
EDUCATRICE SPECIALISEE

C H R I S T E L L E  A P P I E T T O
PSYCHOLOGUE

A N N E  F E R R A N  

CADRE DE SANTÉ
INFIRMIÈRE DE

J O Ë L L E  B A S T E L I C A
EDUCATRICE DE JEUNES ENFANTS

M A R I E - A G N È S  T H I E L L Y

RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE
ÉDUCATEUR SPÉCIALISÉ

A D R I E N  C A S A N O V A

OSTÉOPATHE 

A N T H O N Y  B R E S C I A



Notre  centre  est  situé  dans  la  commune  de  Furiani
(derrière  le  concessionnaire  Toyota ) ,  i l  est  faci lement

accessible  depuis  le  principal  axe  routier  (T11 ) .

Afin  de  créer  un  espace  favorable  à  l 'apprentissage ,  nous

avons  conçu  des  locaux modernes  pour  qu ' i ls  soient  un

l ieu d'échanges et de partage .
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N o t r e  c e n t r e

C O M M E N T  S ' Y  R E N D R E  ?

Bus  :  l igne  5  (arrêt  Tinturaghju  )

Train  :  Desserte  Casamozza  -  Bastia  (arrêt  Saltatoghju )

4 salles de 
formation

Parking  gratuit  à  proximité

1 espace
de pause

Accueil café Wifi et équipement informatiques 
en libre accès



La formation

Cette formation se déroule sur une
période de 15 mois. Elle est organisée en
alternance de 2 jours en CFA et 3 jours
chez l'employeur (un planning vous
sera communiqué suite à votre
admission). 

Elle prépare au Diplôme d'Etat
d'Accompagnant Educatif et social
(DEAES) dont les épreuves de
certification portent sur 5 domaines de
formation.

FINANCEMENT

un contrat d'apprentissage
un contrat de professionnalisation

L'étudiant(e) est rémunéré(e) par l'employeur, il signe :

Le salarié en emploi peut mobiliser son CPF ou la formation peut être
financée par l'employeur (PRO-A, ...)

Modalités

Accompagnement de la personne dans les actes essentiels de la vie
quotidienne
Accompagnement de la personne dans les actes de la vie quotidienne
dans le respect de cette personne et des règles d’hygiène et de sécurité 

Accompagnement à la vie sociale et relationnelle de la personne 

Positionnement en tant que travailleur social dans son contexte
d’intervention 

Travail en équipe pluri-professionnelle, gestion des risques et traitement
des informations liées à l’accompagnement de la personne

700 heures minimum en situation professionnelle chez l'employeur 
140 heures de stage hors employeur

La formation est accessible en apprentissage et en formation continue. 

L'enseignement théorique comprend 567 heures réparties en 5 domaines
de formation :

La formation pratique est répartie entre :

0 5

Prochaine session

Du 24 mars 2022 au 20 mai 2023

Durée : 15 mois dont :
4 semaines de stage hors employeur
5 semaines de congés

Epreuve orale d'admissibilité : 
9 mars 2022.

A c c o m p a g n a n t  é d u c a t i f
e t  s o c i a l
L ' A E S  A  P O U R  M I S S I O N  D E  R É A L I S E R  U N E
I N T E R V E N T I O N  S O C I A L E  A U  Q U O T I D I E N  V I S A N T  À
C O M P E N S E R  L E S  C O N S É Q U E N C E S  D ' U N  M A N Q U E
D ' A U T O N O M I E ,  Q U E L L E S  Q U ' E N  S O I T  L ' O R I G I N E  O U
L A  N A T U R E .

0 5



Aucun diplôme n'est exigé.

Les candidats doivent remplir un dossier de candidature, à retirer sur place ou à
télécharger sur le site internet d'Aflokkat (www.aflokkat.com). Le dossier est à remettre au
plus tard le 4 mars 2022 par courrier ou par email ou via le formulaire d'inscription en ligne.

Certains candidats seront admis de droit en formation (consulter l'arrêté du 30 août 2021
pour connaître les critères  d'admission de droit). Ils réaliseront un entretien de
positionnement de 30 minutes. Un quota de 25% sera appliqué à cette catégorie de
candidats. 

Pour les autres candidats, la sélection sera effectuée sur dossier, au regard notamment de
la qualité du parcours de formation antérieure, des aptitudes et motivations du candidat.
Les candidats retenus seront convoqués à l'épreuve orale d'admission de 30 minutes,
portant sur leur motivation et leur capacité à s'engager dans une formation sociale. À l'issue
de cette épreuve, les candidats seront classés par ordre de mérite.

Les étudiants en contrat d'apprentissage auront 3 mois après le début de la formation pour
trouver un employeur. Pour les contrats de professionnalisation, l'entrée en formation ne
pourra se faire qu'une fois le contrat signé entre l'étudiant et l'employeur.

P R E - R E Q U I S  E T  A D M I S S I O N

Le diplôme d'Etat est une certification de niveau 3 (niveau BEP-CAP) délivré par le Préfet de
Région au nom du Ministère chargé des Affaires sociales.
Des évaluations et contrôles continus complètent les épreuves de certifications finales.

C E R T I F I C A T I O N

L e s  c h i f f r e s  c l é s  d e  l a  f o r m a t i o n

567  heures
de  formation  en  CFA

700  heures
de  formation  pratique  chez  l 'employeur

140  heures
de  stage  hors  employeur

5  domaines  de  formation
Employeur

49.2%

CFA
39.8%

Stage
9.8%

Congés
1.2%

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043990824
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P r o g r a m m e

O B J E C T I F S
Identifier le cadre de son intervention et le cadre légal en tant que professionnel
Prendre en compte les dimensions éthiques et déontologiques de son intervention
Identifier les besoins de compensation spécifique liés aux situations des personnes
accompagnées
Accompagner les personnes dans leur vie quotidienne en tenant compte du projet
personnalisé 

Favoriser l'autonomie et le bien-être des personnes accompagnées
Inscrire son travail au sein d'une équipe pluri-professionnelle 

Faciliter la vie sociale et citoyenne de la personne en lien avec la famille et l'entourage

C O N T E N U

La prise en compte des besoins fondamentaux dans l’accompagnement de la personne
Notions de santé
Ergonomie, aide à la mobilité et transferts
Regard sur la personne et ses fonctions primaires
La personne et son rapport au corps
Les techniques et outils de communication verbale et non verbale
Notions de base d’apprentissage en fonction du public accompagné
Accompagnement à la fin de vie
Professionnalisation et construction de l’identité professionnelle (enseignement
transversal)

DF1 : Accompagnement de la personne dans les actes essentiels de la vie
quotidienne (112 heures)

Aide à l’entretien du cadre de vie de la personne 

Accompagnement de la personne dans les actes de la vie quotidienne
Professionnalisation et construction de l’identité professionnelle (enseignement
transversal)

DF2 : Accompagnement de la personne dans les actes de la vie quotidienne dans le
respect de cette personne et des règles d’hygiène et de sécurité (91 heures)
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Les bases des politiques publiques et de la réglementation régissant le secteur social et
médico-social
Éthique et déontologie
Développement de la personne tout au long de la vie, dans ses différentes formes
physiques, psychologiques, sociales et culturelles
Les grandes familles de pathologies, troubles, déficiences et incidences somatiques,
psychiques et sociales
Fondamentaux relatifs aux différents secteurs d’intervention des AES
Le contexte professionnel
Professionnalisation et construction de l’identité professionnelle (enseignement
transversal)

DF4 : Positionnement en tant que travailleur social dans son contexte d’intervention
(147 heures)

Projet d’établissement
Travail en équipe et organisation
Transmission et communication professionnelle
Professionnalisation et construction de l’identité professionnelle (enseignement
transversal)

DF5 : Travail en équipe pluri-professionnelle, gestion des risques et traitement des
informations liées à l’accompagnement de la personne (91 heures)

Socialisation et inscription dans la vie citoyenne
Les différentes dimensions d’accessibilité
La famille et l’entourage
Vie collective
Projet d’activités individuelles ou collectives et techniques d’animation
Prévention de l’isolement des personnes
Professionnalisation et construction de l’identité professionnelle (enseignement
transversal) 

DF3 : Accompagnement à la vie sociale et relationnelle de la personne (105 heures)

P a s s a g e  d e  l ' A t t e s t a t i o n  d e  F o r m a t i o n  a u x  G e s t e s  e t  S o i n s  d ' U r g e n c e
d e  n i v e a u  2  ( 2 1  h e u r e s )
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L ' A L T E R N A N C E

Les étudiants en contrat d'apprentissage auront 3 mois après le début de la formation pour trouver
un employeur. Pour les contrats de professionnalisation, l'entrée en formation ne pourra se faire
qu'une fois le contrat signé entre l'étudiant et l'employeur.

L'accompagnant éducatif et social intervient
auprès d'un public varié tel que des
personnes âgées, des personnes porteuses de
handicap ou auprès de familles. 
Il exerce son activité dans des structures ou
services médico-sociaux, par exemple des
associations d'aide à domicile, des structures
collectives ou des établissements
d'enseignement.

L'AES peut travailler dans des services comme
les SAAD, SAMSAH, EHPAD, IME, CHRS,

structure d'accueil de la petite enfance, ...

L'alternant AES signe un contrat de travail
avec l'employeur, en CDD ou CDI. Sous
réserve de dispositions contractuelles ou
conventionnelles plus favorable, l'apprenti
perçoit un salaire déterminé en pourcentage
du Smic et dont le montant varie en fonction
de son âge et de son ancienneté.

Un simulateur de calcul de la rémunération
est accessible en cliquant sur ce lien.

J e  c h e r c h e  u n
e m p l o y e u r  ?

J e  c h e r c h e  u n
A L T E R N A N T  ?
Apprentissage. Toute entreprise du secteur
privé, y compris une association, peut
embaucher un apprenti, de 16 à 29 ans
révolus (au delà de 29 ans pour les
travailleurs handicapés). 
Le contrat peut être à durée indéterminée
ou limitée au temps de la formation.

Les aides sont nombreuses pour soutenir
l'emploi des apprentis : 
- une aide de l'Etat pouvant aller jusqu'à
8000 euros 
-  une exonération de cotisations sociales
- des aides à l'embauche des travailleurs
handicapés, etc ...

Professionnalisation. Ce type de contrat
s'adresse principalement aux personnes de
plus de 30 ans et aux demandeurs d'emploi. 
Des aides exceptionnelles à l'embauche
sont accordées par l'Etat.

Un simulateur de calcul du coût de
l'embauche d'un alternant est accessible en
cliquant sur ce lien.

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/simulateur-alternant/etape-1
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/gc_5504/simulateur-employeur
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/gc_5504/simulateur-employeur
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